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29 décembre Chansonnier sur glace (aréna)
9 janvier Séance ordinaire du conseil
10 janvier Fête des Rois (Amis Joselois) 
 Réunion des Chevaliers  
 de Colomb
11 janvier Réunion du Cercle de Fermières
13 au 15 janvier 40e Tournoi provincial  
 Midget Desjardins
13 janvier Soirée Clair de lune  
	 (sentier	de	ski	et	raquettes)
17 janvier Séance	d’information	-	 
 eau potable

18 janvier Réunion des Filles d’Isabelle
20 au 22 janvier 40e Tournoi provincial  
 Midget Desjardins
21 janvier Samedi	Beauté-Atelier	 
	 de	maquillage
29 janvier Déjeuner familial 
 (Chevaliers de Colomb)
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L’hôtel de ville sera fermé à partir  
du 23 décembre à midi et sera  
ouvert dès le 3 janvier 2017.

Joyeux temps  
    des  Fêtes à tous!
Joyeux temps  
    des  Fêtes à tous!

Crédit photo: Marie-Josée Gagné



Joyeuses Fêtes
La période des Fêtes approche à grands pas, vous aurez le privilège de partager  

plusieurs moments de réjouissances avec les membres de votre famille et vos amis. 

Au nom des membres du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  
et de tout le personnel, nous vous souhaitons d’heureuses Fêtes, 

 une bonne santé pour 2017 et que tous vos désirs les plus chers se réalisent. 
   

Michel Cliche, maire
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Mot du maire 

Priorités 2017 
Nous sommes à l’aube d’une année qui sera marquée par la concrétisation de différents projets préparés de longue date.  
Pour 2017, voici nos priorités :  

 Finaliser la phase 1 de la piste cyclable 
o En 2016, comme vous l’avez sans doute remarqué, l’enlèvement des rails a été réalisé sur l’ensemble du futur 

site de la piste cyclable. Présentement, nous sommes à mettre en place du gravier et une membrane pour le 
tronçon de la phase 1 de 4 km. Ces travaux seront terminés avant le 23 décembre 2016. 

o En 2017, nous serons en mesure de finaliser ce tronçon en effectuant le pavage avant le 24 juin 2017. 
o Une demande d’aide financière a été déposée au gouvernement afin de réaliser les phases 2 et 3 du projet 

permettant de rejoindre les tronçons de piste cyclable vers Vallée-Jonction et Beauceville. Nous espérons 
réaliser ces travaux dès qu’une réponse positive sera reçue du gouvernement. 

 Finaliser le développement du Vallon 
o Nous compléterons la dernière phase du développement du Vallon en 2017, c’est-à-dire la construction de la 

rue du Versant située entre l’avenue du Palais et l’avenue Lavoisier. Ce projet permettra aux promoteurs de 
construire des habitations de type multifamiliales. 

 Mettre aux normes les équipements de captage et de traitement de l’eau potable  
o Ces travaux comprennent notamment :  

 la construction d’une usine de traitement de l’eau potable située près du secteur de la rue Fleury d’une 
capacité totale de 1 400 m3/j pour les puits situés près de la rivière permettant ainsi de répondre aux 
besoins en eau potable pour les 30 prochaines années;  

 la construction d’un nouveau toit en béton armé au réservoir Taschereau; 
 la construction d’un nouveau réservoir d'eau potable souterrain en béton armé ayant 1 700 m3 de 

volume utile incluant un poste de chloration. Ce réservoir sera construit près du rang Saint-Alexandre; 
 divers travaux de télémétrie, contrôle, d’aménagement extérieur des sites, de remise en état des lieux; 
 des travaux de désaffectation du poste de chloration existant. 

o Une rencontre d’information aura lieu le mardi 17 janvier 2017 à 19h au Centre communautaire.  

 Effectuer des travaux de voirie dans le secteur rural 
o Des travaux de pavage seront effectués au début du rang l’Assomption Sud sur une longueur approximative de 

750 m; 
o Des travaux de pavage seront aussi effectués sur la route Saint-Thomas, à partir de la route 276 jusqu’au rang 

de la Grande-Montagne sur une longueur approximative de 300 m. 

 Construire une nouvelle caserne
o Tout indique que nous pourrons en 2017 commencer les travaux de construction de notre nouvelle caserne de 

pompiers.
L’ensemble des investissements en immobilisations que nous prévoyons réaliser en 2017 est détaillé au tableau B et représente 
un montant de 11 118 800 $. Quant au plan triennal d’immobilisations pour 2018 et 2019, ce sont des projections souvent 
soumises aux changements. 
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Hausse moyenne du compte de taxes de moins de 30 $

Le compte de taxes des propriétaires résidentiels augmentera en moyenne de moins de 30 $, soit 
1,28 % pour la majorité de ces propriétaires. Ces montants sont basés sur l’évaluation moyenne d’une 
résidence qui s’élève à 149 200 $ et vous remarquerez, aux tableaux C et D, que certaines taxes ont été 
ajustées à la baisse et d’autres, à la hausse. 

Entre autres, la taxe de vidange pour les fosses septiques diminue de 22 $ et la taxe concernant les 
ordures diminue de 8 $. 
 

Budget 

Vous remarquerez que les dépenses de fonctionnement augmentent de 220 500 $, soit 3,07 %. Ceci 
étant causé principalement par l’organisation des élections municipales, l’augmentation de nos 
réparations en voirie, l’augmentation des dépenses reliées au Centre régional de traitement des boues 
(CRTB) et l’augmentation du coût de la vie qui inclut les salaires, l’électricité, le diesel, etc.  

Voici un tableau qui résume les dépenses de fonctionnement et les autres activités financières du budget 
2017 de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce :  
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Tableau A – Budget 2017 

Budget 2017 Budget 2016 Augmentation $ Augmentation %

5 824 800              5 580 100      244 700               4,39%

268 500                 302 100         (33 600)               -11,12%

248 000                 250 000         (2 000)                 -0,80%

1 980 300              1 848 300      132 000               7,14%

70 400                   65 500           4 900                   7,48%

22 000                   28 200           (6 200)                 -21,99%

34 000                   35 800           (1 800)                 -5,03%

-                           -                     -                           

8 448 000              8 110 000  338 000               4,17%

1 163 500              1 085 600      77 900                 7,18%

784 100                 776 900         7 200                   0,93%

1 383 900              1 311 800      72 100                 5,50%

2 084 600              1 993 200      91 400                 4,59%

47 500                   47 500           -                           0,00%

225 500                 236 100         (10 600)               -4,49%

1 428 500              1 422 400      6 100                   0,43%

274 900                 298 500         (23 600)               -7,91%

7 392 500              7 172 000  220 500               3,07%

597 500                 581 500         16 000                 2,75%

51 500                   34 000           17 500                 

-                         

-                         

406 500                 322 500         84 000                 26,05%

1 055 500              938 000  117 500               12,53%

0 0 0Surplus (déficit) 

Sécurité publique

Transferts

Services rendus

Frais de financement

Transport

Surplus accumulé affecté pour les opérations de fonctionnement

Amendes et pénalités

Intérêts

Autres revenus

Total dépenses de fonctionnement

Impositions de droits

Affectation surplus accumulé non affecté

Réserve financière et fonds réservé
Total autres activités financières

Dépenses de fonctionnement

Transfert à l'état des activités d'investissement

Revenus

Paiements tenant lieu de taxes

Total des revenus

Hygiène du milieu

Santé et bien-être

Aménagement, urbanisme et développement

Remboursement de la dette à long terme

Autres activités financières

Loisirs et culture

Administration générale

Taxes 
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Tableau B – Plan triennal d’immobilisations 

Investissements 2017 2018
Projection

2019
Projection

Piste cyclable 300 000 $ 2 145 000 $
Mettre aux normes les équipements de captage 
et de traitement de l’eau potable 

3 500 000 $ 3 500 000 $

Réfection de l'avenue du Palais (partie nord) 50 000 $ 2 100 000 $
Honoraires professionnels - Plans et devis pour la réfection d'une rue 50 000 $
Réfection de tronçons rues Verreault et Morin 20 000 $ 305 000 $
Garage municipal 795, Guy-Poulin (mise aux normes) 30 000 $
Développement du Vallon - construction de la rue du Versant 2 400 000 $
Prolongement du parc industriel Nord (250 m.l.) 325 000 $ 325 000 $ 325 000 $
Pavage rue des Boisés-Dulac 90 000 $ 35 700 $
Pavage rue Huard 42 000 $
Développement résidentiel (route 173) 25 000 $ 400 000 $
Rang Assomption Sud - Pavage 750 m et ponceau 220 000 $ 221 000 $ 261 000 $
Route Saint-Thomas - Pavage 300 m et scellement de fissures 200 000 $
Correction d'une courbe dans le rang l'Assomption Sud 30 000 $
Travaux de drainage rue du Cap 25 000 $
Inspection caméra - réseau d'égouts 24 000 $ 24 000 $ 24 000 $
Michener - Pavage 60 m 100 000 $ 100 000 $
Pavage virée avenue Clairval 20 000 $
Économie d'énergie ou nouveau procédé 30 000 $
Décontamination de l'ancien garage municipal 25 000 $
Terrains de soccer 
(amélioration des sentiers d'accès du camping temporaire)

15 000 $

Élargissement du trottoir de la rue Martel devant le chalet municipal 5 000 $
Structure supplémentaire pour les jeux d'eau 16 500 $
Ajout d'un nouveau module au skateparc 3 000 $ 3 000 $
Remplacement des bandes de la patinoire extérieure 30 000 $
Parc des Boisés-Dulac 10 000 $
Parc Lessard 10 000 $
Nouvelle zamboni 125 000 $
Construction d'un nouvel aréna 9 800 000 $
Transformation du terrain de balle-molle en terrain de baseball 40 000 $
Descente de bateau 10 000 $
Achat de nouveaux modules de jeux pour le parc municipal 15 000 $ 5 000 $
Remise à neuf de l'escalier et du système de ventilation et de chauffage de 
la Maison de la Culture 

371 800 $

Théatre de l'Hôtel de ville 10 000 $ 10 000 $ 10 000 $
Identification des bâtiments de la Ville 10 000 $ 10 000 $
Égout pluvial dans le secteur Taschereau 20 000 $
Entrée service d'aqueduc et d'égout pour garage du 289, route 276 20 000 $
Construction d'une nouvelle caserne 3 100 000 $
Immobilisation équipements divers - Service des incendies 16 000 $ 17 000 $ 17 000 $
Panneaux de numérotation 15 000 $
Remplacement véhicule incendie no 25-1996 150 000 $
TOTAL 11 118 800 $ 18 962 200 $ 1 055 000 $

Sources de financement 2017 2018
Projection

2019
Projection

Subventions 5 404 600  $       9 995 710  $          195 750  $            
Surplus accumulé non affecté 7 500  $             -  $                    -  $                   
Surplus accumulé affecté 185 000  $          75 000  $              -  $                   
Fonds de roulement 88 200  $            -  $                    -  $                   
Emprunts 4 752 000  $       7 660 990  $          790 250  $            
Réserves 630 000  $          1 000 000  $          -  $                   
Budget d'opération 51 500  $            230 500  $             69 000  $              
TOTAL 11 118 800  $     18 962 200  $        1 055 000  $         
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Tableau C – Compte de taxes d’une résidence moyenne 

2016 2017 2016 2017

Taxe foncière résidentielle 1 178,68 $ 1 223,44 $ 1 178,68 $ 1 223,44 $
Dette générale 264,83 $ 264,83 $ 264,83 $ 264,83 $
Ordures 173,00 $ 165,00 $ 173,00 $ 165,00 $

Réserve piste cyclable 29,84 $ 44,76 $ 29,84 $ 44,76 $
Vidange fosse septique 105,00 $ 83,00 $
Aqueduc 258,00 $ 258,00 $
Égouts 150,00 $ 150,00 $
Dette secteur desservi 41,03 $ 41,03 $
Dette égouts 44,76 $ 44,76 $
Réserve eau potable 149,20 $ 126,82 $
Total 2 289,34 $ 2 318,64 $ 1 751,35 $ 1 781,03 $
Augmentation $ 29,30 $ 29,68 $
Évaluation moyenne 
d'une résidence 149 200  $            149 200  $            149 200  $        149 200  $        

Secteur desservi par eau et égouts Secteur non desservi

 

 Tableau D – Taux de taxes 2017  

Taux 2016 Taux 2017

Taux pour 100$ d'évaluation
Immeubles non résidentiels 1,298 1,355
Immeubles industriels 1,432 1,495
Immeubles 6 logements et plus 0,817 0,855

Terrains vagues desservis 1,580 1,640

Immeubles résidentiels 0,790 0,820
Immeubles agricoles 0,753 0,780

Contribution panneaux numérotation 25,00  $   25,00  $
Réserve piste cyclable 0,020 0,030

Service de la dette

Dette secteur desservi 0,0275 0,0275 
Dette générale 0,1775 0,1775 
Dette égouts 0,0300 0,0300 
Dette rues du Cap et Gilbert 699,00 $ 699,00 $
Réserve eau potable 0,1000 0,0850 

Tarification fixe
Ordures 173  $      165  $        
Aqueduc 258  $      258  $        
Égouts 150  $      150  $        
Vidange fosses septiques 105  $      83  $          
Enlèvement de la neige et transport au site dépôt 3,45  $     3,45  $  
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 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Avis public 

Avis public est, par la présente, donne conformément aux dispositions de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
a aliéné les biens ci-dessous mentionnés autrement qu’à l’enchère ou par soumissions publiques. 

Biens aliénés Acquéreurs 

a) Numéro de la décision – Ville 
b) Date de la transaction 
c) Prix (taxes en sus) 
d) Numéro du bureau de la publicité des droits 

Vente
Lot : Ptie 5 518 511 
Avenue Guy-Poulin 

Les Transports Jean-François inc. 
770, avenue Guy-Poulin 
Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 

a) 2016-04-105 
b) 20 juin 2016 
c) 32 291,25 $ 
d) 22 472 716 

Vente
Lot : 5 903 596  
Route 276 

Les Constructions Bruno Giguère inc. 
202, route Calway 
Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 

a) 2016-05-163 
b) 12 août 2016 
c) 72 840,52 $ 
d) 22 541 682 

Vente
Lots : 5 902 088 et 5 902 089 
Avenue du Châtelet 

Gestion Sela inc. 
1202, rue du Coteau 
Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 

a) 2016-08-239 
b) 6 septembre 2016 
c) 53 087,75 $ 
d) 22 593 060 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 23 novembre 2016  
Danielle Maheu, greffière 

Les Joselois, édition du 22 décembre 2016 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 

 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
Avis public 

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de la séance ordinaire tenue le 
11 octobre 2016 a adopté le règlement 627-5-16 modifiant le règlement de zonage 627-14 relativement à la modification des zones I-68 et H-40 et suite à 
l’entrée en vigueur du règlement 184-16 de la MRC Robert-Cliche. 

Ce règlement a été approuvé par le conseil des maires de la MRC Robert-Cliche lors de sa séance du 9 novembre 2016, conformément aux dispositions de 
l’article 137.3 de la L.A.U. (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) et le certificat de conformité de la MRC Robert-Cliche a été émis le 10 novembre 2016, 
ayant pour effet l’entrée en vigueur du règlement ci-haut mentionné. 

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales d’affaires. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 25e jour de novembre 2016 
Danielle Maheu, greffière 

Les Joselois, édition du 22 décembre 2016 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Avis public 

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de la séance ordinaire tenue le 
11 octobre 2016 a adopté le règlement 629-3-16 modifiant le règlement 629-15 relatif aux permis et certificats ainsi qu'à l'administration des règlements 
d'urbanisme suite à l’entrée en vigueur du règlement 186-16 de la MRC Robert-Cliche. 

Ce règlement a été approuvé par le conseil des maires de la MRC Robert-Cliche lors de sa séance du 9 novembre 2016, conformément aux dispositions de 
l’article 137.3 de la L.A.U. (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) et le certificat de conformité de la MRC Robert-Cliche a été émis le 10 novembre 2016, 
ayant pour effet l’entrée en vigueur du règlement ci-haut mentionné. 

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales d’affaires. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 28e jour de novembre 2016 
Danielle Maheu, greffière 

Les Joselois, édition du 22 décembre 2016 
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 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Avis public

Règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $  
pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de captage et de traitement de l’eau potable 

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur desservi par le réseau d’aqueduc de la Ville de  
Saint-Joseph-de-Beauce. 

Avis public est donné de ce qui suit : 

1. Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue le 12 décembre 2016, le conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le 
règlement suivant : 

Règlement d’emprunt 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 6 777 000 $ 
pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de captage et de traitement de l’eau potable 

             
2.   Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur desservi par le réseau d’aqueduc peuvent demander 

que le règlement numéro 647-16 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en apposant leur signature 
dans un registre ouvert à cette fin.  

(Les personnes habiles à voter du secteur concerné voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-
maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes.) 

3. Le registre sera accessible de 9 heures à 19 heures, le jeudi 19 janvier 2017, au bureau de la municipalité, 843 avenue du Palais, à Saint-
Joseph-de-Beauce. 

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 647-16 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de deux cent soixante-quatorze 
(274). Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 647-16 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter du secteur concerné. 

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 heures le 19 janvier 2017, à l’hôtel de ville au 843 avenue du Palais à Saint-
Joseph-de-Beauce. 

6. Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité au 843 avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce aux heures normales d’affaires 
soit du lundi au jeudi de 8h15 à 12h et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h. De plus, une rencontre d’information sur ce projet aura lieu 
le mardi 17 janvier 2017 à 19h à la salle 200 au Centre communautaire situé au 135, rue Ste-Christine.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire du secteur desservi par le réseau d’aqueduc 
de la municipalité : 

7. Toute personne qui, le 12 décembre 2016, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes : 

 Être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné de la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et  
 Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise du secteur concerné qui 
n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné depuis au moins
12 mois;  

 Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise du secteur concerné qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné, depuis au moins 
12 mois; 

 Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 
12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire du secteur concerné, le cas 
échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

10. Personne morale 

 Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 12 décembre 2016, et au moment
d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter 
prévue par la loi. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 15e jour de décembre 2016 
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                           Les Joselois, édition du 22 décembre 2016 
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Collectes de sapins de Noël
Cette année, nous aurons deux collectes pour les sapins de Noël, soit les 4 et 9 janvier 2017. 
*Prendre note qu’advenant une tempête de neige, ces collectes auront lieu le lendemain.

Séance d’information aux citoyens :  
projet de mise aux normes des équipements de captage et de traitement de l’eau potable

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
invite la population, plus  

particulièrement ceux résidant dans 
le secteur desservi par le réseau 
d’aqueduc, à venir assister à la 

séance d’information sur le projet de 
mise aux normes de l’eau potable 
qui aura lieu le mardi 17 janvier  

à 19 h à la salle 200  
du Centre communautaire  
au 135, rue Ste-Christine.

Lors de cette séance, nous vous présenterons : 
• Une mise en contexte et la description des installations; 
• Les travaux prévus pour la mise aux normes  
 notamment la construction d’une usine de traitement  
 de l’eau et d’un réservoir; 
• La méthode qui sera utilisée pour le traitement de l’eau; 
• L’échéancier des travaux; 
•	 Le	financement	du	projet	et	la	contribution	des	citoyens.

Une	période	de	questions	est	également	prévue. 
Au plaisir de vous y rencontrer ! 

 
c   

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                Avis public 

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance ordinaire tenue le 
12 décembre 2016 a adopté le règlement 645-16 Tarification des activités et de certains biens et services municipaux.  
Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 13 décembre 2016 
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                           Les Joselois, édition du 22 décembre 2016 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                 Avis public 

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance ordinaire tenue le 
12 décembre 2016 a adopté le règlement 634-1-16 modifiant le règlement 634-15 sur l’attribution et l’affichage des numéros civiques. 
Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 13 décembre 2016 
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                           Les Joselois, édition du 22 décembre 2016 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                               Avis public 

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil, lors de sa séance extraordinaire tenue 
le 19 décembre 2016, a adopté le règlement 648-16 décrétant l’imposition des taxes foncières et la tarification des services pour l’année 2017. 
Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 20e jour de décembre 2016 
Danielle Maheu, greffière                                                                                                                                           Les Joselois, édition du 22 décembre 2016
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Le plus beau cadeau de Noël : LA PRUDENCE!
À la veille des Fêtes, le temps est propice pour penser sécurité et prudence
Voici quelques règles importantes :
•	 Ne	jamais	remplir	un	réchaud	à	fondue	encore	chaud,	il	peut	s’enflammer; 
• Faire ramoner et inspecter sa cheminée par un spécialiste avant utilisation; 
• Bien installer votre pare-étincelles; 
•	 N’allumez	jamais	de	chandelle	près	des	rideaux	ou	de	tout	autre	objet	qui	peut	s’enflammer; 
• Ne jamais laisser de chandelle allumée sans surveillance; 
• Utilisez de bons chandeliers sécuritaires; 
• Ne jamais laisser les lumières du sapin allumées lorsque vous quittez la maison; 
• Éteignez les lumières du sapin de Noël avant d’aller au lit; 
• Utiliser une barre d’alimentation sécuritaire plutôt que de vieilles rallonges électriques.

Alain Busque, directeur sécurité incendie et civile

          OFFRES D’EMPLOI   
Directeur du service des travaux publics
La	Ville	de	Saint-Joseph-de-Beauce	est	à	 la	 recherche	d’un	directeur	du	service	des	 travaux	publics	afin	
d’assumer	les	responsabilités	de	planification,	de	contrôle	ainsi	que	la	coordination	des	activités	opération-
nelles et techniques du service des travaux publics.

Chauffeur-journalier aux travaux publics
Sous la supervision du contremaître, le chauffeur-journalier opère les véhicules de transport de matériaux en 
vrac (camion 10 roues), les véhicules utilisés pour les opérations de déneigement et la machinerie lourde, 
effectue l’entretien mécanique des véhicules dont il a la responsabilité, exécute des travaux de soudure, as-
siste l’équipe dans l’entretien des réseaux d’aqueduc et d’égouts et accomplit toutes autres tâches manuelles 
et connexes qui lui sont assignés par son superviseur.

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce offre une gamme d’avantages sociaux tels un régime de fonds de pen-
sion et un régime d’assurances collectives.

Pour plus d’informations et pour connaître les exigences du poste : www.vsjb.ca/la-ville/emplois

Vous avez jusqu’au jeudi 5 janvier 2017 à 12 h pour faire parvenir votre candidature.

Calendrier 2017
Notre nouveau calendrier 2017 est arrivé dans votre courrier postal!

Il est important de le conserver, car les horaires des COLLECTES 
D’ORDURES ET DE RECYCLAGE, les séances du conseil ainsi que 
plusieurs activités y seront inscrits. Calendrier 2017
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Déneigement  Règlement 311-97
Il est interdit de déposer ou de permettre que soit 
déposé sur un trottoir, sur la chaussée de la rue, dans 
un passage public ou sur une place publique, de la 
terre, du gravier, du sable ou de la neige.
Il est interdit de déposer la neige de votre entrée à 
proximité d’une borne-fontaine.
Il est interdit de transporter de la neige sur un ter-
rain voisin. Toute neige ramassée par camion doit être 
transportée au site des neiges usées.
Pour répondre aux critères de sécurité et faciliter 
le déplacement des véhicules d’urgence, nous traitons 
prioritairement les grandes artères et les rues à forte 
pente. L’épandage de fondant et d’abrasif est utilisé.
Pour faciliter le déneigement, veuillez s’il vous plaît 
ne pas dépasser la limite de votre terrain lorsque vous 
placez vos bacs d’ordures ou de recyclage sur le bord 
du chemin lors des journées de cueillette.
Si votre propriété est endommagée accidentelle-
ment par les équipements de déneigement, ce qui 
se produit particulièrement en début de saison quand 
la mince couverture de neige réduit la visibilité, vous 
pouvez signaler ces incidents en communiquant avec 
nous au 418 397-4358, poste 221. Les travaux de 
réparation seront effectués dans les meilleurs délais 
après la fonte des neiges.

Merci de votre collaboration!

 

Les métiers traditionnels 
Pour mettre en avant plan la culture beauceronne,  

le CLD Robert-Cliche a fait avec la collaboration de l’ensemble  
des municipalités de la MRC des capsules  

sur les métiers traditionnels.  

Pour notre ville de Saint-Joseph-de-Beauce,  
c’est le coupeur de glace.

Vous pouvez visualiser ces capsules au :  
https://youtu.be/nyNfvhhEVOE 

Bon visionnement!

Stationnement interdit de nuit 
Règlement 471-95 

Il est interdit à tout conducteur de stationner un véhicule dans une rue,  
une place publique ou un parc de stationnement de la ville de minuit  
à sept heures entre le 1er novembre d’une année au 1er avril de l’année suivante, 
aux endroits désignés. 

 
 

 
700, avenue Robert-Cliche, Saint-Joseph-de-Beauce (Québec)  G0S 2V0 

Tél. : 418 397-6666 ; 1 877 397-6668 ; Téléc. : 418 397-4259  
Courriel : comptabilite@tcbeauce.com ; Site Internet : http://www.tcbeauce.com 

 
Horaire pour la période des Fêtes 
Veuillez prendre note que nos bureaux seront fermés les journées suivantes :  
Décembre 2016 : 23, 26, 27 et 30 
Janvier 2017 : 2 et 3 
 

Pendant la période des Fêtes, il n’y aura pas de service de transport 
adapté et mobilité réduite le 25 décembre 2016 (journée de Noël) et le 1er 
janvier 2017 (Jour de l’An). 

Les clients réguliers et occasionnels qui seront inscrits pourront recevoir les 
services habituels pour la période du 23 décembre 2016 au 4 janvier 2017. Vous 
devez donc vous inscrire au plus tard le 22 décembre avant 11 h ; pour les 
transports du 23, 24, 26 27 et 28 décembre 2016. En ce qui concerne les 
transports pour les journées du 28, 29, 30, 31 décembre 2016 et du 2, 3 et 4 
janvier 2017, vous devez nous appeler au plus tard le 29 décembre avant 11 h. 
(Transport adapté : 418 397-6666, poste 1 ; transport collectif : 418 397-6666, 
poste 2).  

 
Si vous êtes utilisateur régulier et que vous prévoyez ne pas utiliser les 

services pendant cette période, prière de nous en aviser, comme à l’habitude ! 
 

Toute l’équipe de Transport Collectif de Beauce en profite pour vous souhaiter 
de Joyeuses Fêtes ! 



12

   
 
 

 
 Réunion du Cercle de Fermières

Le cercle de Fermières vous invite à sa prochaine rencontre  
qui aura lieu le mercredi 11 janvier 2017, à 19 h 15, au local 200  
du Centre communautaire. Ce sera une soirée dédiée uniquement  

à la présentation d’ateliers-démonstrations  
(4 démos de 30 minutes seront présentés)!

OUVERT À TOUS! VENEZ  EN GRAND NOMBRE! 
Visitez notre site Facebook : Cercle de Fermières St-Joseph Bce 

Information : Rollande Jacques, présidente, au 418 397-6660

 
 

Mardis Tricot Gratuit et ouvert à tous!De retour dès 
le 17 janvier 2017,  au Centre communautaire  (local 101),  
de 19 h 15 à 21 h

Pour information :  Rollande au 418 397-6660  ou Lysanne au  
418 389-2824

Corporation du Prêt d’honneur 
des étudiants honorés 

Le vendredi 2 décembre dernier, dans le 
cadre du 60e anniversaire de la fondation de la  
Corporation	du	Prêt	d’honneur,	ont	été	bénéficiaires	
de bourses d’excellence et de persévérance :  
Jessy Roy, Sunny Roy, Jean-Marc Grondin, Samuel 
Grondin, Marie-Hélène Lessard, Flavie Giguère,  
Naïma Tadjer et Pier-Antoine Veilleux-Lagueux. Au 
centre de cette photo, Mme Céline Colgan, prési-
dente et M. Jean-Marie-Labbé, administrateur.
Grande reconnaissance à l’équipe du conseil d’ad-
ministration pour le travail accompli : mesdames 
Anise Cliche, Denise Bolduc, Johanne Cloutier, 
Manon Turcotte et messieurs Jean-Marie Labbé et 
Simon Rancourt ainsi qu’à nos généreux comman-
ditaires.

Céline Colgan, présidente

Chevaliers de Colomb au Centre communautaire (local 402)
Nos activités : 
Assemblée mensuelle des  membres :  
le mardi 10 janvier 2017 à 19h30 au local 402 du Centre communautaire. 
Déjeuner familial pour tous : le dimanche le 29 janvier 2017  
à la salle 200 du Centre communautaire de 9h à 12h.  
Coût : 10$/adulte, 5$ pour les 5-12 ans et gratuit pour les petits enfants.  
Toute la population est invitée.
Pour information, contactez M. Jean-Marie Labbé, publiciste des Chevaliers de Colomb au 418 397-5478. 

Bulletin municipal - Dépôt légal  
Bibliothèque nationale du Québec - 2016    ISSN 1705-9518



Un support entre nous…
La douleur et le vide ressentis dus à la perte 
d’un être cher demandent souvent de l’accom-
pagnement dans les premiers pas de cette 
épreuve. Des services de soutien et d’accom-
pagnement sont offerts aux endeuillés pour 
tous types de deuil, de même qu’un service 
spécialisé pour jeunes endeuillés. 
Les services sont offerts sous forme de groupe 
ou en demande individuelle.
Les	prochains	groupes	débuteront	 vers	 la	 fin	
février 2017.

 Pour toutes informations et inscription :  
418 228-3106

Devenir bénévole… un geste pour la vie!
Vous êtes disponible et intéressé à vivre une 
expérience humaine et enrichissante. Vous 
aimeriez faire partie d’une équipe dynamique 
et vous sentir utile pour quelqu’un ? 
Le CEPS Beauce-Etchemins a ce qu’il vous 
faut! Nous sommes présentement en recrute-
ment de bénévole. Une formation de 21 heures 
à l’écoute active, relation d’aide et en préven-
tion du suicide vous est offerte ainsi qu’un 
parrainage de 18 heures avec un intervenant 
qualifié.	

La formation se donne en février 2017.  
Cela vous intéresse,  

contactez-nous au 418 228-3106.

Centre d’écoute  
et prévention  

du suicide  
Beauce-Etchemins

Centre du deuil

 

TOUS LES LUNDIS DU 9 JANVIER AU 27 MARS 2017 

À LA SALLE DE LA VILLA DU MOULIN, 840 AVE DU MOULIN,ST-JOSEPH 

NIVEAU DÉBUTANT NOUVEAUTÉ :  18H30 

NIVEAU DÉBUTANT NOUVEAUTÉ + RÉVISION INTERMÉDIAIRE: 19H45 

INFOS:  LYNE GROLEAU (418)774-0242 ET STÉPHANE NADEAU 

COURS DE DANSE COUNTRY-POP 

Bibliothèque Nouveaux Best Sellers
Le piège de la belle au bois dormant 
Mary Higgins Clark et Alafair Burke

La Chimiste 
Stéphanie Meyer

Consultez leur site Internet  
au www.mabibliotheque.ca 

pour connaître d’autres nouveautés! 
Pour information : 418 397-6160

 

Les Filles d’Isabelle  
CERCLE CLAIRE JOLIET  

de Saint-Joseph-de-Beauce 

Réunion mensuelle le mercredi 18 janvier 2017, à 19 h,  
au Centre communautaire. 

Activité	:	Bingo
Info	:	Mme	Gaétane	Lessard,	régente,	418	397-6979
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L’Arrivée du Père Noël au BMR

À la suite de l’arrivée du Père Noël,  
le samedi 26 novembre dernier,  
toute l’équipe du BMR tient à  
remercier chaleureusement tous 
ses commanditaires. Cette année 
encore, cette journée fut  
une réussite. 

Joyeuses fêtes à tous!



Club 
Les Amis Joselois
Au Centre communautaire (local 200) 
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Fête des Rois : le mardi 10 janvier, les portes  

ouvriront à 19h30 avec un mini-tournoi de  
baseball-poche à 11h. Le dîner sera servi à midi et sera 

suivi de jeux de société. Coût: 12.00$.  
Réservation Yvon au 418 397-5447  

ou Marcel au 418 397-6409.
Baseball-poche et pétanque-atout :  

tous les lundis après-midi à 13h à partir du 9 janvier.
Bridge : tous les lundis soirs à 19h à partir  

du 9 janvier. Pour information, 
contactez Patricia au 418 397-6538.

Tournoi de cartes : tous les mardis après-midi  
à 13h15 à partir du 17 janvier. 
Bingo: le 5 janvier à 13h15 

Vie Active: les jeudis 12, 19 et 26 janvier  
et le 1er février à 13h30. Pour information,  

contactez Céline au 418 397-6599.
Atelier d’anglais : tous les jeudis matin débutant  

le 12 janvier à 9h. Niveau intermédiaire.  
Pour information, contactez Yvon 418 397-5447.

Billard: tous les jours.  
Pour information,  

contactez Nicolas au 418 397-6961.
Pour plus d’information, vous pouvez consulter  

le Facebook : Les Amis Joselois.

Au Moulin des Fermes
Sur la bonne voie…

Au terme d’une saison estivale fort active, notre Centre de plein air s’est 
animé à nouveau en novembre dernier avec l’exécution de travaux d’amé-
nagement sur le site. Mentionnons l’enlèvement des plaques de béton qui 
reposaient pêle-mêle sur la berge de la rivière. Une carte de visite de cette 
redoutable Irène.  Nous aurons donc un accès plus sécuritaire à la rivière et 
un environnement beaucoup plus esthétique.
En second lieu, l’excavation d’une canalisation de plus de 600’00’’ de long 
a	permis	l’enfouissement	de	la	filerie	d’un	système	d’éclairage	solaire	et	 la	
pose des bases servant à l’installation de (6) lampadaires. Une fois sa mise 
en opération ce printemps, cet éclairage rendra le site plus sécuritaire tout en 
permettant aux usagers du centre de prolonger leur séjour en soirée.
Au	cours	de	 l’été	2016,	 la	contribution	financière	du	Pacte	Rural	a	servi	à	
défrayer le coût d’installation d’une enseigne, la pose d’un toit permanent sur 
l’agora de même que l’acquisition de poubelles. Un bienfaiteur nous a fait un 
don de (15) tables de pique-nique.
Un projet majeur pour ce printemps
L’année 2017 devrait nous permettre de doter notre Centre de plein air d’un 
centre	d’accueil	et	de	services	ainsi	qu’une	magnifique	terrasse	avec	pleine	
vue panoramique sur la rivière. Ce bâtiment regroupera principalement un 
bloc de services sanitaires, un comptoir de restauration et un vaste présentoir 
historique. Il va sans dire que ces aménagements indispensables viendront 
améliorer de façon tangible la qualité de nos services et augmenter considé-
rablement la fréquentation de notre site pour diverses activités de plein air et 
culturelles.
Pour la réalisation de cette seconde phase de développement, nous comp-
tons sur l’appui moral et matériel de la communauté Joseloise et l’en remer-
cions sincèrement à l’avance.  Vous désirez vous joindre à notre équipe de 
bénévoles, n’hésitez pas à nous contacter via notre Facebook. À bientôt. 

La direction

Vœux du président
Au nom du Club Les Amis Joselois (Fadoq),  

je voudrais souhaiter un Joyeux Noël et une bonne 

et heureuse année 2017 au comité avec lequel j’ai 

beaucoup de plaisir à travailler, aux membres qui 

nous encouragent à continuer nos activités, ainsi 

qu’à tous les Joselois. Un grand merci à tous.

Joyeux Noël et Bonne Année !  

Marcel Cliche, président 
M. Gérard Grégoire, maître-électricien et M. Éric Doyon, entrepreneur

 M. Réal Audet, chargé de projet, Mme Isabelle Jacques, architecte  
et M. André Mercier, ingénieur



Activitek change d’appellation!
« Activitek », maintenant appelé « AccèsCité – Loisirs »,  
vous facilitera la tâche en période d’inscription grâce à sa nouvelle  
interface. Fin novembre, vous avez reçu un courriel vous demandant  
d’initialiser votre mot de passe, puisque votre ancien mot de passe ne 
peut être converti de l’ancienne interface à la nouvelle. 

Nous vous invitons maintenant à faire la mise à jour de votre compte. 
Merci de votre collaboration!

 

 

 
 Tournoi provincial Midget Desjardins

 
 PROgrammation hivernale

Vous pouvez consulter la programmation hivernale dès maintenant 
en allant sur notre site Internet au www.vsjb.ca ou via la page  
Facebook « Ville de Saint-Joseph-de-Beauce » pour une saison 
hivernale bien remplie!

Prenez une heure de votre temps par semaine pour prendre soin  
de	vous	avec	des	instructeurs	qualifiés!	

NOUVEAUTÉ – COURS DE GROUPE en collaboration  
avec Oxygène santé et forme (OSF) Circuit Fitness –  
Intervalles – Tonus OSF

La	fin	de	semaine	du	13-14-15	janvier	2017	 
ainsi que celle du 20-21-22 janvier 2017,  

aura lieu le tournoi provincial Midget Desjardins. 

Pour connaître l’horaire et consultez les résultats,  
visitez le site Internet au tournoimidgetstjoseph.com!

Venez encourager nos équipes locales! 

Patinoire  
extérieure 

Parc  municipal
Lundi au vendredi de 18 h à 21 h  

et la fin de semaine de 13 h à 21 h.

Tous les changements d’horaire en raison 
des conditions météorologiques vous sont 

communiqués sur la page Facebook  
« Ville Saint-Joseph-de-Beauce ».
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Clinique de fartage
 

Apprenez à farter vos skis  
de fond pour rendre votre glisse 

plus agréable! 

Jeudi le 5 janvier 2017 à 19h
au Chalet du Parc municipal

 
Gratuit

Activités  
libres à l’aréna 
Visitez le www.vsjb.ca pour connaître  
l’horaire des activités libres; dans le menu de droite,  
cliquez sur «Horaire de l’aréna / location de salles».

Soirées Clair de lune
Aux sentiers de ski de fond et raquettes

Vendredi 13 janvier 2017
de 18h30 à 20h30

Café alcoolisé, chocolat chaud,  
feux	de	camp!	Venez	profiter	 
de	nos	magnifiques	sentiers	 
à la lueur de la pleine lune  

et	des	flambeaux!	
Gratuit

Ski de fond et raquettes

Profitez	de	nos	sentiers	de	ski	 
de fond et de raquettes tout au long  

des vacances des Fêtes!

Une carte des sentiers est disponible  
au www.vsjb.ca/citoyens/  

equipement-et-infrastructures.

 
 Chansonnier sur glace

Le 29 décembre prochain, venez patiner sur les airs de 
l’excellent chansonnier Mathieu Roy, de 13 h 30 à 15 h 30 
à l’aréna de Saint-Joseph! Service de bar, tirage de prix de 
présence, animation pour enfants et encore plus! 

Le coût de l’activité est de 2 $ par participant.
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Prenez de bonnes  
résolutions et venez relever  
un défi à votre rythme avec  

Objectif 10, le 25 février 2017! 

Un parcours de 10 km à réaliser en solo ou en équipe  
de 2 ou 3! Une belle façon de se motiver à bouger cet hiver! 

Inscription en ligne au www.vjsb.ca.  
Cliquez sur l’onglet « Objectif 10 » sur la page d’accueil avant le 31 

janvier 2017 et bénéficiez de 20 % de rabais et plus  
ainsi	que	d’un	cadeau	à	l’effigie	de	l’événement!	

Pour plus de détails, consultez la programmation  
hivernale disponible sur le site de la Ville! 

Prenez l’air en famille ou entre amis pendant le temps des 
fêtes et participez au concours de forteresses de neige!
 
Comment participer, voici les étapes?
 
1. Consultez le Guide des bâtisseurs sur le site de la Ville pour connaître les 
 critères de construction et de sélection;
2. Inscrivez-vous au www.vsjb.ca en cliquant sur l’onglet «Fort en famille» sur la  
 page d’accueil;
3. Construisez votre forteresse dès maintenant;
4. Une fois construite, prenez-la en photo sous tous ses angles (intérieur,  
 extérieur, de jour, de soir) et envoyez vos photos par courriel à s.pare@vsjb.ca 
 avant le 9 mars 2017! Un jury sélectionnera trois gagnants!  

Tirage de prix de participation! 

Atelier  
de maquillage  
Trucs et conseils  
pour un visage rayonnant! 

Offert par Magalie Cliche, 
esthéticienne chez Institut  
de beauté Francine Landry

Samedi 21 janvier 2017 à 10h 
au Centre communautaire  
local 304  
(135, rue Ste-Christine)  
Coût : 5 $

Réservez votre place  
par courriel à  
s.pare@vsjb.ca  
ou par téléphone  
au 418 397-4358  
poste 238

 

 

Horaire des activités libres à l’aréna à partir du 22 décembre 2016  

DATES   Hockey libre  
6‐12 ans  Patinage libre  Hockey libre  

13 ans et + 
Activité spéciale du Jour de l’An : Le chansonnier Mathieu Roy, viendra animer le patinage libre 

du jeudi 29 décembre de 13 h 30 à 15 h 30 
Entrée : 2 $ 

30 décembre  11 h 45 à 12 h 45  12 h 45 à 13 h 45  13 h 45 à 14 h 40 

3 janvier  ‐  ‐  16 h 00 à 17 h 00 

4 janvier  ‐  16 h 30 à 17 h 30  ‐ 

6 janvier  ‐  14 h 45 à 16 h 00  ‐ 

7 janvier  17 h 00 à 18 h 00  10 h 30 à 11 h 30  18 h 00 à 19 h 00 

8 janvier  ‐  15 h 30 à 17 h 00  ‐ 

9 janvier  13 h 00 à 14 h 00  14 h 00 à 15 h 00  15 h 00 à 16 h 00 
 

*Prendre note que cet horaire peut changer sans préavis, surveillez le Facebook de la Ville. 



 

Années de services Employés Services
5 ans Yannick Thibodeau Pompier

10 ans Jean-Pierre Giroux Travaux publics
Fabien Giguère Loisirs
Louis Richard Pompier

15 ans Mélanie Breton-Bélanger Loisirs

25 ans
André Gagné

Pompier
Marquis Lessard
Sylvain Ratté
Bertrand Vachon

30 ans Bruno Busque Pompier
Alain Champagne
Michel Banville 

35 ans Charly Goulet Travaux publics

40 ans
Alain Busque Directeur sécurité incendie et civile (cadres)
André Larivière Loisirs

Reconnaissance d’employés
Il est important pour tout employeur de reconnaître les années de services de ses employés. C’est ainsi que lors du 
party de Noël de la Ville du 2 décembre dernier, nous avons souligné les années de services des 15 employés suivants : 

Nous tenons à souligner 
plus particulièrement les  
40 ans de M. Alain Busque et 
M. André Larivière.

M. Larivière est un travailleur 
efficace et discret. À l’aréna, 
le système de réfrigération,  
la zamboni, la confection  
de la glace, l’entretien de 
l’aréna, etc. n’ont plus de 
secret pour lui. Depuis 40 
ans, André a pu collaborer 
à plusieurs événements 
marquants, notamment les 

équipes de hockey mineur de 
Saint-Joseph, l’époque JAVOF, les 

Compétitions du Club Axel, le tournoi 
Midget, le théâtre de la Corvée avec la 

Beauce d’une vie, les festivités du 250e et 
du 275e de la Ville et on ne peut passer sous 
silence l’incendie à l’aréna en octobre 1998. 

C’est en 1976 que M. Busque fut embauché 
à titre de pompier au sein de la Ville. Puis 
en 1998, il fut nommé chef pompier et 
de la sécurité publique. Ayant à cœur la 
sécurité des citoyens, il n’hésite pas à 
s’assurer de la formation du personnel et 
de la réévaluation des méthodes de travail. 
La Ville peut compter sur M. Busque dans 
toutes les occasions que ce soit pour une 
inondation, lors de la fin de semaine de la 
fête du Travail, etc. 

Les membres de Styx seront de passage en Beauce l’été prochain  
pour divertir les amateurs de musique rock le 26 août 2017. 
Cet événement sera présenté dans le cadre de la Compétition de tir et d’accélération de camions, qui aura lieu  
la fin de semaine des 1er, 2 et 3 septembre 2017. C’est le groupe Absolute Journey Tribute  
qui assurera l’ouverture du spectacle.
Il est possible de vous procurer des billets en prévente dès  
maintenant au coût de 50 $ pour la zone VIP ASSIS, de 30 $ 
pour la zone VIP et de 20 $ en admission générale. 
Les billets sont en vente en ligne sur le site  
www.accelerationcamionstjoseph.com, par téléphone  
au 418 755-1305 ou aux endroits suivants :  

Billets  
en vente 

juste à temps  
pour Noël!

Dépanneur Jean-Paul Lessard  
de Saint-Joseph, Dépanneur  
L. Lagueux de Saint-Georges  

et Alimentation du Pont  
de Sainte-Marie.


